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CONCOURS POUR UN PROJET DE BÄTIMENT

A L'USAGE DE LA BANQUE CANTONALE DU VALAIS, A SION
PREMIER DEGRE

Extrait du reglement et programme

En ete 1952, la Banque cantonale du Valais ouvrait
un concours pour l'etude d'un projet de bätiment ä

Sion. Ce concours etait ouvert ä tous les architectes
etablis dans le canton.

Le Jury charge de l'examen et du classement des

projets etait compose comme suit : MM. O. de Chas-

tonay, directeur de la Banque cantonale du Valais ;

Dr W. Dunkel, professeur ä l'Ecole polytechnique federale

; Ch. Thevenaz, architecte ä Lausanne ; A. Lozeron,

architecte ä Geneve ; K. Schmidt, architecte,
Sion ; suppieant : M. P. Lanzrein, architecte ä Thoune.

Une somme de 18 000 fr. etait mise ä la disposition
du jury comme primes pour les cinq ou six meilleurs
projets et un montant de 1000 fr. pour achats eventuels.

Un plan de Situation, ä l'echelle du 1 : 500, remis aux
coneurrents, delimitait le terrain sur lequel devait s'ele-

ver le nouveau bätiment; le projet de celui-ci devait
etre etabli compte tenu du plan d'extension communal
et des prescriptions du reglement local sur la police des

constructions.
Le coüt de la construction devait Stre aussi bas que

possible.
Le nouveau bätiment devait etre reserve uniquement

aux Services de la Banque.

Les coneurrents avaient ä fournir egalement des

suggestions au sujet de l'amenagement des abords
immediats de 1'edifice.

L'entree du personnel devait etre separee de l'entree
principale.

Le bätiment devait etre prevu pour 200 employes.
Le programme donnait en outre l'enumeration detaillee
des locaux ä prevoir.

Les coneurrents avaient ä fournir : un plan de Situation

ä l'echelle du 1 : 500 ; les plans de chaque etage,
faQades et coupes necessaires ä l'echelle du 1/ 200 ; un
detail d'une travee et une description du projet avec
cube calcuie selon les normes de la S.I.A,

Extrait du rapport du jury
Premier degre

Le jury s'est reuni les 4, 5 et 6 decembre 1952, ä

Sion.
Quinze projets avaient ete rendus dans le delai

prescrit.
Apres un examen individuel, le jury ecarte ä

Tunanimite au premier tour deux projets.
Au deuxifeme tour sont ecartes quatre projets qui,

malgre certaines qualites, presentäient des deficiences

(Voir suite texte page 449).
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CONCOURS POUR UN PROJET DE BÄTIMENT
A L'USAGE DE LA

BANQUE CANTONALE DU VALAIS, A SION

Premier degre

1er prix : projet « 14141 »,

M. Raymond Zurbriggen, architecte S.I.A., k Sion.

Jugement du jury:

Tres bonnes dispositions generales. Solution interessante
sans cour interieure. Amenagement des abords simple et
facüement realisable. Bonne position des entrees. Bätiments
bien adaptes ä la declivite du terrain ; Ie rapport des masses
est tres bon.

La volonte de diminuer au minimum les surfaces deman-
dees est interessante en soi, mais a conduit ä certains defauts.
Solution etriquee de la zone de l'entree. Mauvaise liaison
entre le guichet des comptes courants et les bureaux des
employfis des comptes courants qui sont partiellement mal
Äclaires. Emplacement inadmissible et trop restreint des
machines des prets hypothecaires.

L'entree du personnel est bien situee, mais l'organisation
des locaux laisse ä dfisirer. Mauvais emplacement de la salle
du conseil, de la bibliotheque et des locaux de la direction.
Trop grand developpement des appartements. Chauflerie
trop petite.

Architecture sehematique d'un formalisme peu interessant.

Cube bas.
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Plan du rez-de-chaussÄe. — Echelle 1 : 700. Plan du sous-sol. — Echelle 1 : 700.
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CONCOURS POUR UN PROJET DE BÄTIMENT
A L'USAGE DE LA BANQUE CANTONALE DU VALAIS, A SION

Premier degre

2e prix : projet « Valere », M. Andri Perraudin, architecte S.I.A., ä Sion.
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Jugement du jury:

Proposition d'ensemble interessante, mais diffici-
lement realisable sous certains details.

La masse de la construction est trop importante

par rapport ä la place disponible.
Bonne Solution pour les differentes entrees. Bonne

Solution generale, mais trop fermee au sud avec
circulations trop larges, voire meme inutiles.

Amenagement interessant du departement des
safes.

L'ascenseur de la Direction est mal place. Solution

heureuse pour les appartements qui sont bien
situes. La Separation avec les locaux de la banque
est tres nette. L'appartement du concierge est bien
en contact avec l'entree du personnel.

L'architecture ne presente pas beaucoup d'interet
et le rythme adopte n'exprime pas la division

du plan.
Sur la facade nord, l'expression du rez-de-chaussee

et des loggias centrales est mauvaise.
Cube eieve, mais justifie par la construction de

locaux de reserve amenages provisoirement pour les
archives.

Plans
du rez-de-chaussee superieur et du rez-de-chaussee.

Echelle 1 : 700.
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CONCOURS POUR UN PROJET DE BÄTIMENT
A L'USAGE DE LA BANQUE CANTONALE DU VALAIS, A SION

Premier degre
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3e prix : projet « Les Cedres »,

M. Jean Suter, architecte ä Sion.

Fagade nord. — Echelle 1 : 700.
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Jugement du jury:

L'amenagement propose pour la place
n'est pas realisable.

Bonne conception generale evitant la
cour interieure, mais encombrement
exagere du terrain.

Disposition excellente du hall des
guichets separant bien la clientele des
locaux de travail.

Bonne Organisation du rez-de-chaussee
et des etages inferieurs.

Entree du personnel bien organisee
en liaison avec l'appartement du
concierge.

Plans clairs.
Organisation confuse du 1er etage,

trop de place perdue et mauvais debou-
ches de l'escalier de la Direction ;

emplacement critiquable de la Direction.
Architecture assez mediocre n'ayant

pas les qualites du plan.
La fagade principale est mauvaise.
La construction en encorbellement

de la partie sud n'est pas justifiee par
l'organisation du plan et donne des
surfaces inutilisees.

Cube un peu trop eieve.

Plan du rez-de-chaussee.
Echelle 1 : 700.
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graves tant au point de vue de l'organisation que de

l'expression architecturale.
Au troisieme tour sont elimines deux projets.
Les sept projets restant en presence sont examines

de fagon detaillee avec redaction d'une critique basee

sur les criteres suivants :

1. Situation, amenagement des abords, entree.
2. Organisation des Services au rez-de-chaussee.
3. Sous-sol.
4. Les etages.
5. Architecture.
6. Economie du projet.
Le jury procede ensuite au classement des projets et

(ixe le montant des prix comme suit:

1er prix, projet « 14 141 », 4200 fr.
prix
prix

4e prix
3e

» «Valere», 4000 fr.
» « Les Cedres, 3800 fr.
» «Agio», 2200 fr.

5e prix » « Floreal », 2000 fr.
6e prix » « Planta », 1800 fr.

II libelle ensuite les conclusiöns de ses deliberations :

« Quoique la qualite des projets presentes soit satis-
faisante, Ie concours a demontre qu'aucun projet ne
peut etre realise sans d'importantes modifications. Le

jury declare que les qualites du projet classe en premier
rang ne sont pas süffisantes pour justifier l'attribution
du mandat d'execution ä son auteur.

Ce projet a ete classe au premier rang parce que sa

conception generale est la meüleure et que seul il
propose une Solution interessante et facüement realisable
au point de vue de l'urbanisme.

Le jury conseilJe ä la Direction de la Banque cantonale

du Valais de demander une nouvelle etude basee

sur le meme programme k chacun des auteurs des projets

classes au premier, deuxieme et troisieme rang.
Ces etudes, qui seront signees, devront tenir compte

des critiques formulees dans le rapport du jury.
Une deiegation du jury orientera, d'une fagon plus

approfondie, les trois architectes invites.
Ces etudes seront remunerees et soumises au meme

jury, qui les jugera selon les principes de la S.I.A., et
qui fera une proposition definitive pour l'attribution
du mandat d'execution. »*

L'ouverture des enveloppes donne les resultats
suivants :

1er prix, M. Raymond Zurbriggen, architecte S.I.A., ä
Sion.

2e prix, M. Andre Perraudin, architecte S.I.A., ä Sion.
3e prix, M. Jean Suter, architecte, k Sion.
4e prix, MM. M. et D. Burgener, architectes S.I.A., ä

Sierre ; collaborateur : /. Stülz.
5e prix, M. Andre Bornet, architecte, ä Nendaz.
6e prix, MM. F. Grünwald et Besmer, architectes, ä

Brigue.
1 Voir pages 450 et suivantes du present numero.

LES CONGRES

Union internationale des architectes
llle Congres IVe Assemblee

Lisbonne, 20 septembre 1953

C'est dans la capitale portugaise, paree de toutes les

somptuosites d'un ete finissant, que ces deux manifestations

se sont deroulees. L'une comme l'autre aura ete
riche en decisions particulierement importantes oü
s'affirme toujours mieux la cohesion des architectes du
monde entier.

Europe occidentale,. Europe de l'Est, pays du Proche
et du Moyen-Orient, Amerique du Nord, Amerique
latine, trente-cinq pays de toutes les regions du globe
etaient presents ä ces debats en attendant que s'y
joignent bientot la Thaülande, les Philippines, le

Japon... Fondee il y a tout juste cinq ans k Lausanne,
l'Union internationale des architectes a atteint en peu
de temps une universalite dont aucune Organisation
comparable ne peut se vanter. Certes, l'U.I.A. doit une
part de ce succes et du succes de ce congres au
secretariat efficace qu'elle a mis sur pied et aux sections
nationales qui l'epaulent largement, mais cette unani-
mite et ces succes sont beaucoup plus le resultat de la
prise de conscience par les architectes de la grandeur
de leur röle social dans le monde qui lentement s'orga-
nise en meme temps que la domination de l'homme
sur la technique devient une realite.

Precedes d'une remarquable Conference du president
de l'U.I.A., Sir Patrick Abercrombie, qui sous le titre

«L'architecture ä la croisee des chemins» exprimait
cette meme notion de responsabüite de l'architecte et
qui ouvrait sur le sujet des discussions d'un niveau
particulierement eieve, les debats proposes aux differents

groupes de travaü du congres etaient centres sur
ces problemes cruciaux :

Formation de l'architecte ; evolution de sa position
sociale ; relations entre l'architecte et les industriels,
les ingenieurs, les artistes ; definition de l'urbaniste, etc.

Sur chacun de ces themes les groupes delibererent
quatre jours durant et preparerent les resolutions
qu'on lira dans le prochain Bulletin S.I.A. et qui toutes
furent adoptees k Tunanimite. Sans apporter encore
de conclusiöns precises, elles marquent un pas decisif
en affirmant la volonte de l'U.I.A. d'entreprendre ou
de poursuivre l'etude des täches suivantes :

— Reforme generale et coordination de l'enseignement
de l'architecture.

— Elaboration d'un Statut de l'architecte.
— Etude des conditions de travail des architectes dans

la construction industrialisee et de la repercussion de
ces conditions sur le Statut professionnel.

— Etablissement d'accords fixant les attributions pro¬
pres ä la profession d'architecte et celle d'ingenieur.

— Etablissement des bases d'une etroite eollaboration
avec les artistes.

— Definition des täches devant incomber ä l'architecte
dans les plans d'urbanisme.

Parallelement, le congres a aborde l'etude d'un
certain nombre de problemes concrets particulierement
actuels se fondant sur des travaux preliminaires etablis

par les commissions de l'U.I.A. ou par differentes
personnalites. II a notamment :

(Voir suite texte page 458).
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